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1 - Le champ de l'OCM  
 
Dans la nouvelle PAC mise en œuvre en 2013, les questions de l'organisation 
économique de l'ensemble des secteurs agricoles, aussi bien professionnelle 
qu'interprofessionnelle, sont traitées dans le règlement 1308/20131 du 
17 Décembre 2013 portant sur l'Organisation Commune des Marchés (OCM) des 
produits agricoles. 
 
En conséquence la réglementation nationale doit évoluer  pour une mise en 
conformité avec la réglementation européenne, notamment en ce qui concerne le 
secteur des plantes à parfum, aromatiques et médicinales qui était jusqu'à présent 
régit au seul niveau national et en ce qui concerne les Organisations de Producteurs 
(OP), les modalités de leur reconnaissance étaient définies dans une circulaire datée 
de 1991, devenue totalement obsolète. 
 
Les OP ayant fait connaître leur volonté affirmée de maintenir  leur statut, les 
services du Ministère de l'Agriculture (DGPE) en relation avec FranceAgriMer ont 
débuté un travail sur la révision de cette procédure de reconnaissance en tenant 
compte des contraintes et limites nouvelles. 
 
La présente note a pour objet de rendre compte de l'état d'avancement de ce travail 
et des premières réflexions qui en découlent. 
 
 
2 - Un secteur non défini au niveau de l'OCM  
 
Alors que le règlement précité définit 24 secteurs agricoles (cf. annexe 1), le secteur 
des plantes à parfum, aromatiques et médicinales n'existe pas  en tant que tel au 
sens de l'OCM et cela pose un réel problème de fond car la plupart des solutions de 
substitution risqueront d'être en décalage avec la réalité des pratiques des OP PAM. 
Le deuxième problème de fond qui se pose est la non inscription des huiles 
essentielles  dans l'annexe 1 des traités fondateurs de l'UE qui fait que ces dernières 
ne sont pas considérées comme des produits agricoles, et donc hors champ de 
l'OCM ; là aussi, il faudra envisager une solution de substitution qui seront plus ou 
moins proches de ces pratiques. 
 
Tenant compte de ces considérations, il apparaît que les produits issus de la 
production des PAM sont recensés dans 2 secteurs : 
 

• le secteur des fruits et légumes  (F&L) 
 
• le secteur des autres produits  
 
 
 
 
 
 

______________________________ 
 
1 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R1308&rid=2 
 
 



Le tableau ci-après détaille le contenu de ces secteurs en interaction avec les PAM : 

 
Il ressort de ce tableau que les produits PAM sont classés selon 5 catégories  : 
 

• des produits (on dira plantes par commodité de langage) faisant partie 
intégrante de l'OCM F&L quelque soit leur état, sec ou frais (sarriettes ou 
estragon par exp), 

• des plantes qui sont dans l'OCM quand elles sont fraîches (Basilic, thym ou 
romarin par exp), 

• des plantes qui sont dans autres produits quel que soit leur état sec ou frais 
(fleur de lavande ou verveine par exp), 

• des plantes qui sont dans autres produits lorsqu’elles sont sèches (Basilic, 
romarin par exp), 

• des produits qui ne sont nulle part (huiles essentielles, thym sec). 
 

Malgré cette relative complexité, grâce à la base de données des activités par 
produit des OP que nous maintenons dans le cadre des aides qui leur sont 
octroyées, nous pouvons avoir une idée assez précise  de la répartition de cette 
activité ; le graphe ci-après présente la répartition F&L/Autres produits des ventes 
des OP PAM sur 3 années (2011-2013) : 

OCM Codes nomenclature Description douanière Produits

Partie IX : F&L

07 03 90 00 Poireaux et autres légumes alliacés

07 09 autres

09 10 20 00 00 Safran Safran
09 1 099 31 00 Thym Thym, à l'état frais ou réfrigéré
1211 90 86 20 Basilic (sacré, vert) (fraîche ou réfrigéré) Basilic fraîs ou réfrigéré
1211 90 86 30 Menthe (fraîche ou réfrigéré) Menthe fraîche ou réfrigérée

1211 90 86 90 autres

1211

1211 20 Racines de ginseng Racines de ginseng
1211 30 Coca (feuille de) Coca (feuille de)
1211 40 Paille de pavot Paille de pavot
1211 90 autres
1211 90 20 du genre Ephedra du genre Ephedra
1211 90 30 Fèves de tonka Fèves de tonka
1211 90 86 autres

1211 90 86 90 autres

la ciboule ou cive (Allium 
fistulosum) et la ciboulette ou 
civette (Allium schoenoprasum).

Rhubarbe, oseille, cressons, 
pourpier, persil,cerfeuil, 
estragon, sarriette et marjolaine 
cultivée, frais ou sec

Mélisse , Origan/Marjolaine 
vulgaire, Romarin , Sauge, frais 
ou réfrigéré

PARTIE XXIV : 
autres produits

Plantes, parties de plantes, graines et fruits 
des espèces utilisées principalement en 
parfumerie, en médecine ou à usages 
insecticides, parasiticides ou similaires, frais 
ou secs, même coupés, concassés ou 
pulvérisés, à l'exception des produits 
répertoriés sous le code NC ex 12 11 90 86 de 
la partie IX

Plantes, parties de plantes, 
graines et fruits des espèces 
utilisées principalement en 
parfumerie, en médecine ou à 
usages insecticides, 
parasiticides ou similaires, frais 
ou secs, même coupés, 
concassés ou pulvérisés, à 
l'exception des produits 
répertoriés sous le code NC ex 
12 11 90 86 de la partie IX

Lavande, Lavandin, absinthe, 
réglisse, verveine , Sauge 
sclarée  (Salvia 
sclarea)Hysopes, rue, bourrache



 
 
3 - Cadrage général  
 
En l'état actuel la réglementation impose que l'on sépare  dans un premier temps 
l'activité qui relève des F&L de celle qui relève de la catégorie autres produits. 
 

• pour les F&L , les normes de reconnaissance sont déjà établies par le décret 
2008-10632 (cf. annexe 2). Le seuil de reconnaissance est à 1 000 K€ et 
tombe à 100 K€ pour les produits à destination de certaines transformations 
spécifiques. 

 
• pour les autres produits , il sera nécessaire de formaliser un décret  ad hoc 

qui fixera, à l'instar des autres secteurs, les critères en matière de seuil 
d'activité, d'obligations et de règles de fonctionnement nécessaires pour 
prétende à une reconnaissance en tant qu'OP. Ce texte devra permettre, tout 
en restant conforme avec l'OCM, de prendre en compte la totalité des produits 
non classés comme F&L, y compris les HE. Ce texte sera appliqué à 
l'ensemble des OP, nouvelles ou actuellement reconnues. 

 
L'établissement de cette procédure devrait être établi en concertation  avec les 
professionnels directement concernés via l'organisme qui les fédère, le Cpparm ; 
toutefois, considérant le caractère stratégique  de l'organisation économique dans ce 
secteur très diversifié, l'information du Conseil Spécialisé et le recueil de ses 
remarques et commentaires sur le sujet peuvent également alimenter la réflexion et 
la démarche de l'administration. 
________________________________ 
2 
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20081018&numTexte=13&
pageDebut=15964&pageFin=15967  
 

Activité moyenne des OP PPAM 2011 - 2013 en €
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Annexe 1 : Définition des secteurs agricoles dans l e règlement 1308/2013  
 
 



Annexe 2 : Principaux critères de reconnaissance da ns le secteur des F&L – 
Extraits du Code Rural  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  



 


